
 

 

Mise à jour concernant l’IAHP/H5N1 pour les exposants et exposantes de bovins laitiers 

Conditions de participation à la Foire royale d’hiver de l’agriculture 2025  

Le 15 septembre 2025 

En consultation avec l’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA) et le ministère de l’Agriculture, de 

l’Alimentation et de l’Agroentreprise de l’Ontario (MAAAO), la Royale continue de surveiller la situation de 

l’influenza aviaire hautement pathogène (IAHP/H5N1). Les responsables de la Royale s’engagent à protéger la santé 

du cheptel national et à respecter la réglementation de l’ACIA. 

Conditions de participation à la Foire royale d’hiver de l’agriculture 2025 

Nota : La procédure reste identique à celle de 2024.  

En plus des exigences frontalières actuelles établies par l’ACIA (voir ci-dessous), la Foire royale d’hiver de 

l’agriculture exige que soit présentée la preuve d’un test d’IAHP négatif effectué par un laboratoire accrédité pour 

les bovins non en lactation en provenance des États-Unis avant qu’ils soient autorisés à quitter la remorque pour 

entrer dans une étable. 

Les exposants canadiens qui reviennent des États-Unis depuis peu de temps sont également tenus de fournir à la 

Royale la preuve d’un test négatif (exigé par l’ACIA). 

La confirmation du test doit être envoyée par courriel à entries@royalfair.org pour pouvoir obtenir l’autorisation 

de pénétrer sur le terrain de la Royale. Veuillez indiquer votre nom d’exposant et le nom de votre ferme ainsi que 

les renseignements corrects concernant l’enregistrement de chaque animal, tels qu’ils sont inscrits dans les 

résultats du test d’IAHP. 
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Veuillez considérer les ressources gouvernementales comme les sources d’information définitives. Le résumé ci-

dessous est fourni à titre de référence.  

Exigences d’importation pour les bovins d’origine canadienne qui rentrent au Canada après un court séjour aux 

États-Unis (moins de 60 jours) :  

 

Bovins en lactation  Bovins non en lactation 

• Certificats vétérinaires canadiens et 

américains.  

• Test de dépistage de l’IAHP effectué dans les 

7 jours précédant le retour au Canada. 

• Permis d’importation si le séjour est de 30 à 
60 jours. 

• Non admissible au retour pendant 60 jours en 

cas de contact avec une maladie transmissible. 

• Période d’isolement obligatoire post-

importation de 14 jours après le retour. 

• Test du réservoir à lait effectué par le 

vétérinaire et test de dépistage individuel 

pour chaque bovin laitier importé, y 

compris les génisses, entre 14 et 21 jours 

après le retour. 

• Certificats vétérinaires canadiens et 

américains.  

• Permis d’importation si le séjour est de 30 à 
60 jours. 

• Non admissible au retour pendant 60 jours en 

cas de contact avec une maladie transmissible. 

• En attente : exigences post-importation, y 

compris une période d’isolement obligatoire de 

14 jours après le retour. 

• Test du réservoir à lait effectué par le vétérinaire 

et test de dépistage individuel pour chaque 

bovin laitier importé, y compris les génisses, 

entre 14 et 21 jours après le retour. 

 

 
Exigences d’importation pour les bovins d’origine américaine qui arrivent au Canada : 

 

Bovins en lactation  Bovins non en lactation 

• Permis d’importation. 

• Certificat vétérinaire établi dans les 30 jours 
précédents. 

• Test de dépistage de l’IAHP effectué 

dans les 7 jours précédant le 

déplacement. 

• Non admissible à l’exportation pendant 60 jours 

en cas de contact avec une maladie 

transmissible. 

• Permis d’importation. 

• Certificat vétérinaire établi dans les 30 jours 
précédents. 

• Non admissible à l’exportation pendant 60 jours 

en cas de contact avec une maladie 

transmissible. 

  



Conditions de l’USDA pour le bétail américain revenant d’une exposition 

Conditions applicables  

1.  Un certificat sanitaire officiel est requis. 

2. Retour des bovins d’origine américaine : à condition que les bovins reviennent aux États-Unis en 
provenance du Canada dans les 60 jours (dans les 90 jours pour les bovins d’exposition). Une copie du 
certificat d’exportation américain original sur lequel chaque bovin est entré au Canada est requise. 

3. L’importateur doit contacter l’inspecteur vétérinaire (VS) au point d’entrée américain au moins 
72 heures avant l’arrivée pour programmer une inspection à l’arrivée.  
Les coordonnées sont fournies à l’adresse suivante : https://www.aphis.usda.gov/contact/trade  

 
Pour toute question ou préoccupation, n’hésitez pas à contacter l’USDA aux coordonnées ci-dessous. Veuillez 
prendre NOTE de nos heures d’ouverture au moment de nous écrire par courriel ou de nous appeler. 
 
Courriel : laipermits@usda.gov  

Téléphone : +1 301 851-3300 

 

Exemple : calendrier pour les bovins canadiens présentés à la World Dairy Expo 

Lundi 7 octobre – Test pour repasser la frontière vers le Canada. 

Lundi 13 octobre – Dernier jour pour repasser la frontière (si le test a eu lieu le 6 octobre). Retour à la ferme 
d’origine. 

Lundi 27 octobre – Fin de la quarantaine de 14 jours. Test effectué à la ferme pour tous les bovins ayant séjourné 
aux États-Unis (en lactation et non en lactation) et test du réservoir à lait. 

Lundi 3 novembre – Réception des résultats des tests. Envoi des résultats à la Royale à l’adresse 
entries@royalfair.org. Les bovins sont autorisés à se déplacer librement. *Si un test est requis, mais que vous ne le 
fournissez pas avant votre arrivée, vous n’obtiendrez pas l’autorisation de pénétrer dans les installations. 

Dimanche 9 novembre – Arrivée des animaux de la Classique laitière canadienne 4-H (les directives ci-dessus 
doivent être suivies si vous exposez ou arrivez des États-Unis).  

Lundi 10 novembre – Début de l’arrivée des animaux de l’exposition laitière ouverte à 14 h. 

 

Pour toute question générale concernant la Royale, veuillez nous contacter au bureau des expositions par téléphone 
au 416 263-3418 ou par courriel à l’adresse entries@royalfair.org. 

Pour de plus amples renseignements sur la réglementation et le risque de maladie, veuillez consulter le site Internet 
de l’ACIA.
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